Par arrêté n° 1109 Cm du 29 août 2001.— Le 2e tiret de l’article 2 de l’arrêté n°898CM du 27 août 1990modifié fixant le cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures importés dans le territoire de la Polynésie française, est ainsi rédigé :

“- Le prix de gros maximal du gazole destiné à l’alimentation des moteurs des navires de commerce assurant la desserte maritime interinsulaire de codification douanière (27.10.00.36), pour le gazole vendu directement par les entreprises importatrices et distributrices aux utilisateurs finaux, pour la période de 4 mois considérée résulte de l’addition des cinq premiers postes.

Pour le gazole 27.10.00.36 revendu par les stations-services, il pourra être rajouté un 6e poste qui est déterminé comme suit :

6 -
Marge de détail identique à celle du gazole (27.10.00.39), fixée par arrêté en conseil des ministres.”

